
Cadre réservé à l'administration (ne rien inscrire)

 

Dossier à renvoyer au Ministère de 
l'écologie, du développement et de 

l'aménagement durables, au bureau RCF2
(voir 1ère page de la notice explicative)

  
ministère
de l'Ecologie
du Développement
et de l'Aménagement
durables

direction générale
du personne
et de
l' Administration

Service du 
Personnel

sous direction
du recrutement,
des concours
et de la formation

bureau du recrutement
et des concours - RCF2

DOSSIER D'INSCRIPTION
CONCOURS EXTERNE
POUR LE RECRUTEMENT DE CHARGES D'ETUDES 
DOCUMENTAIRES
DU CORPS INTERMINISTERIEL DES CHARGES 
D’ETUDES DOCUMENTAIRES 
au titre de l’année 2008
Date limite d'envoi des dossiers                  :   VENDREDI 28 SEPTEMBRE  2007
d'inscription                                                       (cachet de la poste faisant foi)

Dates des épreuves écrites                          :    les 20 et  21 novembre 2007

Lieux :    PARIS, MARTINIQUE, GUADELOUPE, GUYANE, REUNION, MAYOTTE, 
             SAINT-PIERRE et MIQUELON, NOUVELLE-CALEDONIE

I- IDENTITE ET COORDONNEES

Mme   Mlle   M 

Nom de famille : _________________________________________________________________
(en lettres capitales)

Nom de naissance : _________________________________________________________________
(s'il est différent) (en lettres capitales)

Prénoms : _________________________________________________________________

Né(e) le (jj-mm-aa) : Nationalité :_____________________________

Adresse : _________________________________________________________________

Code postal : Commune :_____________________________

Courriel @ :_____________________________
Portable : 

Pays:_____________________________

 Personnel :     Professionnel :

Date limite d’envoi des dossiers : vendredi 28 septembre 2007 le cachet de la poste faisant foi 
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II- CENTRE D'EXAMEN

Veuillez cocher la case correspondant au centre d'examen où vous désirez passer les épreuves

 PARIS  GUYANE

 MARTINIQUE  MAYOTTE

 GUADELOUPE  SAINT-PIERRE ET MIQUELON

 REUNION  NOUVELLE-CALEDONIE

III- CONDITIONS
(Décret n° 98-188 du 19 mars 1998 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps des chargés 
d'études documentaires – art 5 ; Décret n°2007-653 du 30 avril  2007 portant modification de certaines dispositions 
statutaires relatives à des corps de catégorie A de la fonction publique – art 10)

Pour vous présenter au concours externe de chargés d'études documentaires, vous devez remplir la condition 
suivante : 

Cochez les cases correspondant à votre situation et précisez les renseignements demandés.

Condition de diplôme : 
-soit être titulaire d'une licence, d'un autre titre ou diplôme classé au moins 
au niveau II ou d'une qualification reconnue comme équivalente à l'un de 
ces titres ou diplômes   (un justificatif sera exigé ultérieurement)
indiquez précisément lequel ....................................................................................

-soit  être  titulaire  d'un  diplôme  délivré  dans  un  des  Etats  membres  de 
l'Union  européenne  ou  d'un  des  Etats  parties  à  l'accord  sur  l'Espace 
économique européen, autre que la France
(voir détails dans la notice p.2 pour déposer une demande d'assimilation, et joindre à ce dossier la 
fiche figurant p.3 de la notice avec une copie du diplôme)

Si vous ne remplissez aucune des conditions ci-dessus, voyez la notice p.4 et la rubrique V de ce 
dossier






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IV- EPREUVE ECRITE OBLIGATOIRE N°3 A OPTION PORTANT SUR L'UNE DES CINQ 
LANGUES ETRANGERES SUIVANTES
Cochez l'une des cinq cases. A défaut, votre dossier ne pourra être traité. (détails notice p.4)

Attention : pour éviter une déclaration erronée, consultez très attentivement les éléments précis qualifiant ces situations dans la 
notice spécifique à ce concours p.3, les justificatifs vous seront demandés ultérieurement.

     Allemand        r        Anglais      r                                       Espagnol      r
         Italien           r         Russe      r   

V- CONDITION DE DIPLÔME : SITUATIONS PARTICULIERES 
Si vous correspondez aux conditions de diplôme de la rubrique III (et page 2 de la notice), ne remplissez pas la rubrique 
ci-dessous, passez à la rubrique suivante.
Sinon, cochez les cases ci-dessous lorsqu'elles correspondent à votre situation.

ATTENTION,  pour  éviter  une  déclaration  erronée,  consultez  très  attentivement  les  éléments  précis  qualifiant  ces 
situations dans la notice spécifique à ce concours, p.2. Des justificatifs vous seront demandés ultérieurement.

La condition de diplôme est supprimée si vous êtes
a. mère ou père de 3 enfants ou plus            r                              b. sportif(ve) de haut niveau       r
          

VI- SITUATION PERSONNELLE
Si vous êtes travailleur(euse) handicapé(e), remplissez cette rubrique et joignez les justificatifs.
(deux documents : la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) délivrée par la commission des 
droits et de l’autonomie et l'avis reconnaissant la compatibilité du handicap avec l'emploi postulé et déterminant les 
aménagements à prévoir établi par un médecin agréé de l’administration - cf. notice p.  4), sinon passez à la rubrique 
suivante.

Etes-vous reconnu(e) travailleur(euse) handicapé(e) par la Commission des droits et de 
l’autonomie ? OUI  NON 
Si oui, souhaitez-vous des aménagements particuliers pour les épreuves en raison de 
votre situation personnelle ? (attestation médicale obligatoire en sus) OUI  NON 
Si oui, de quelle nature ? ________________________________________________________________
Pour les épreuves écrites : ________________________________________________________________
Pour les épreuves orales  : ________________________________________________________________

VII- AVERTISSEMENT
Par souci de simplification des formalités administratives, seules certaines pièces justificatives sont exigées à ce stade.
Vous devez être en mesure de fournir  à l'administration les éléments nécessaires pour "la  vérification des conditions 
requises pour concourir (...) au plus tard à la date de la nomination". 
(statut général des fonctionnaires de l’État, loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, article 20).
La réception de votre convocation aux épreuves ne préjuge pas de la recevabilité de votre demande d'inscription. Si vos 
déclarations, les pièces et les renseignements fournis sont erronés ou insuffisants, vous vous exposez notamment à : ne 
pas avoir accès au centre d'examen, être radié(e) de la liste des candidats, perdre le bénéfice de l'admissibilité ou de 
l'admission, ne pas être nommé(e) en qualité de stagiaire ou de titulaire, et ce, que vous ayez été ou non de bonne foi. 
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VIII- ENGAGEMENT

Je soussigné(e), certifie sur l'honneur l’exactitude des renseignements consignés dans ce dossier et avoir eu 
connaissance des conditions générales d'accès à la fonction publique et des conditions particulières d’accès 
au concours pour lequel je demande mon inscription.

A Le Signature du candidat :

IX- RECAPITULATIF

Récapitulez les pièces et justificatifs à renvoyer obligatoirement pour constituer votre dossier d'inscription.
Cochez les cases correspondantes, et indiquez, s’il y a lieu, les autres justificatifs que vous devez joindre.

Le présent dossier imprimé, dûment rempli, daté et signé 
Justificatifs                                             
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________
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Sur l'usage de pièces fausses pour obtenir son inscription :
loi du 23 décembre 1901 réprimant les fraudes dans les examens et concours publics : 

article 1 : « toute fraude commise dans les examens et les concours publics qui ont pour objet l'entrée dans une 
administration publique ou l'acquisition d'un diplôme délivré par l'Etat constitue un délit »

article 2 :  « quiconque se sera rendu coupable d'un délit  de cette nature,  notamment  en livrant  à un tiers  ou en 
communiquant sciemment, avant l'examen ou le concours, à quelqu'une des parties intéressées, le texte ou le sujet de 
l'épreuve, ou bien en faisant usage de pièces fausses, telles que diplômes, certificats, extraits de naissance ou autres, 
ou bien en substituant une tierce personne au véritable candidat, sera condamné à un emprisonnement de trois ans et à 
une amende de 9000 € ou à l'une de ces peines seulement ».

RUBRIQUE VIII : ENGAGEMENT

Vous devez obligatoirement dater et signer votre dossier d'inscription pour qu'il soit valable.
Y joindre les pièces justificatives si nécessaire.

Si vous n'avez pas reçu votre convocation le 15 novembre 2007,
appelez le ministère de l'écologie du développement 

et de l'aménagement durables
Bureau RCF2

au 01 40 81 75 28 ou 01 40 81 65 88.

Examen professionnel pour le recrutement d'architecte et urbaniste de l'Etat (session 2007)


